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La surveillance des salariés à leur insu en France 
est-elle possible ? 150a7

Entretien avec Virginie DEVOS, avocat associé, August Debouzy

Propos recueillis par Valérie BOCCARA

Les caméras de vidéosurveillance font de plus en plus partie de notre quotidien, 
notamment aux abords ou sur notre lieu de travail. La Cour européenne 
des droits de l’Homme vient récemment de valider la vidéosurveillance 
secrète de caissières par leur employeur. Virginie Devos, avocat associé chez 
August Debouzy, revient pour les Petites Affiches sur cette décision. L’occa-
sion de faire le point sur les obligations de l’employeur en France en la ma-
tière.
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